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Présents : 

Jérôme BOSCARI – Jean-Yves ARRIGONI – Marie-Line BALDASS – Christelle BOSCARI - 
Guillaume BOUTINES - Philippe COLLADO – Corentin DA COSTA – Chrystelle FERRIE – 
Cédric ICHE - Joël MESTRE - Alexandre MOUEDDED TROJET – Nicolas NEZRY - Jean-
Jacques ROYER – Éric SAMARA - Nicolas SOBECK - Jean-Claude SOLETO - Dany 
SOWINSKI –  

Invités : Romain PORTELA – Brigitte VERNIS – Badr BEN AMAR - Romaric ARNON CTD 
DAP 82 - Daniel TRISTAN CTD 82. (Ne participent pas au vote du CODIR)  

Excusés : 

Leslie DELRIEU - Jean-Pierre FAURE - Michel LEPKOWICZ - Rémi PLANCHENAULT -  

 

 

INFORMATIONS LIMINAIRES :  

Les présentes décisions, en application de l’Article 17 des Règlements Généraux de la 
Ligue de Football d’Occitanie, à l’exclusion notamment de celles relevant de la vie et de 
l’organisation interne du District, sont susceptibles de recours devant la Commission 
Régionale d’Appel de la Ligue de Football d’Occitanie dans un délai de sept jours dans le 
respect des conditions de forme et de délais de l’article 190 des Règlements Généraux 
de la FFF.       

  

 

REUNION ELECTRONIQUE  

DU COMITE DIRECTEUR 

DU 10 OCTOBRE 2025 
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• Approbation des procès-verbaux des commissions : 
 

 
Date 

 

 
Commissions 

 
N° PV 

 
Date de Parution 

28/08/2025 Commission Départementale de 
l’Arbitrage 

1 04/09/2025 
 

12/09/2025 Commission Départementale de 
l’Arbitrage 

2 19/09/2025 

18/08/2025 Commission Départementale du Statut 
de l’Arbitrage 

3 03/10/2025 

 

Attention !! Pour le PV du 12/09/2025 de la Commission Départementale de l’Arbitrage, il 
faut lire PV 2 (erreur). 

 

Le Comité Directeur valide à la majorité des membres présents les trois PV des 
commissions départementale de l’arbitrage et du statut de l’arbitrage 
susmentionnés. 

 

• Approbation du procès-verbal N°2 du CODIR du 01/09/2025 : 

Le Comité Directeur valide à la majorité des membres présents le PV N°2 du CODIR 
du 01/09/2025. 

 

 

 

• Demande de dérogations féminines 

Présentation des différentes demandes de dérogations féminines présentées par les 
clubs et reçues au secrétariat du District 82. 

 

 

 

1) VOLET ADMINISTRATIF   
  

2) VOLET SPORTIF   
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N° 
Affiliation 

 

 

CLUBS 

 

NOM 

Prénom 

 

          
Catégorie 

 

Équipe d’affectation 

 

527 193 CASTEL/GANDALOU TIRRASSI 
Atika 

Licence 
9603743242 

 

U12F Sous-Classement en U11F 

509 294 U.S MALAUSE MARECHAL 
Eva 

Licence 

9602821415 

 

VIAL Lou 

Licence 

2548462022 

 

TEYCHENNE  

Clémence 

Licence 

9605153441 

 

GUILLAUME 

Kélya 

Licence 

9605508184 

 

 

 

 
 

U16F 

 

 

 

 

U16F 

 

 

 

U12F 

 

 

 

 

U12F 

Sous-Classement en U15F 

 

 

 

 

Sous-Classement en U15F 

 

 

 

Sous-Classement en U11F 

 

 

 

 

Sous-Classement en U11F 
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517 563 COQ.MONTECH LEFEBVRE 

Eloise 

Licence 

9603226087 

U14F Sous-Classement en U13F 

520 190 A.A.M GRISOLLES EL 
HARDOUMI 

Inès 

Licence 

9605307945 

U14F Sous-Classement en U13F 

552 660 GARONNE 
GASCOGNE  

PEREIRA 
Marina 

 
Licence 

 
9605240104 

 

U16F Sous-Classement en U15F 

561 193 
 
 
 
 
 

FC LOMAGNES 82 LEVACHEZ 
Zoey 

Licence  
9602880111 

U16F Sous-Classement en U15F 

 

 

Le Comité Directeur valide à la majorité des membres présents les demandes de 
dérogations féminines pour la saison 2025/2026. 

 

 

Joël MESTRE       Jérôme BOSCARI 

Secrétaire Général      Président du District      

                                                               


